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-



.!::~

---
----

~

-
- 2 -

Le Gouvernement du Grand-Duche de Luxembourg
et

Ie Gouvernementde la Republiquedu Mali,

ci-apres, designes les « Parties Contract antes »,

Soucieux de promouvoir les Droits et Libertes =ondamentales de

l'Homme stipules dans les Conventions internationales dont ils sont
membres;

Desireux de resserrer les liens d'amitie existant entre Ie Grand-

Duche de Luxembourg et la Republique du Mali, et de cooperer sur un
pied de parfaite egalite afin de promouvoir, au Mali, la
realisation de projets de developpement dans 1e cadre de leurs

legislations nationales respectives, ont convenu de ce qui suit:

Article 1er

Les Parties Contractantes conviennent que Ie present Accord

constitue Ie cadre general regissant la coopera~ion dens les

domaines culturel, scientifique, technique, fi~ancier et economique
entre les deux pays.

Article 2

Pour la mise en oeuvre de la cooperation visee ~ l'ar~icle premier,
les Parties Contractantes s'engagent a conclure un Protocole

d'Accord qui definira les modalites et l'engagement financier
concernant les projets et les programmes qui seront realises d'un

commun accord, en conformite avec 1es lois et les reglements en
vigueur dans chacun des deux pays.
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L'article 5 du present Accord est applicable par analogie aux

projets qui emanent, du cote du Grand-Duche de Luxembourg,

d'institutions ou d'organismes de droit public ou prive et qui ont
recueilli l'accord mutuel des deux Parties Contractantes.
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